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1. Objectif de ce résumé 
 
Le succès de tout exercice de concertation sur la gouvernance des eaux souterraines repose sur :  
 

1) une connaissance de base des aquifères régionaux et de leur mode de gestion actuel 
2) une compréhension des enjeux que présente la gouvernance des eaux souterraines 
3) une évaluation complète des différentes stratégies applicables en réponse à ces enjeux 

 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ нлмл ŘŜ ƭŀ {9{!¢Σ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue, 
est construit sur cette séquence. Dans le présent résumé, nous vous présentons un résumé de ces 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ cinq enjeux qui seront abordés lors du 
forum afin de bien prépaǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ōƛŜƴ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 
et de lui fournir des informations justes et à jour. Par contre, nous avons délibérément choisi de ne 
pas inclure les prises de position, stratégies et recommandations actuelles de la SESAT. Nous 
souhaitons ainsi que les participants au forum mettent à profit leur expertise et leur expérience 
personnelles afin de définir librement leurs propres orientations de développement du territoire, ce 
Ŝƴ ǉǳƻƛ ƭŀ {9{!¢ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩşǘǊŜ ƎŀƎƴŀƴǘŜΗ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ нлмл ŘŜ ƭŀ {9{!¢ Ŝǎǘ 
accessible dans sa version intégrale sur le site Internet de la SESAT : www.sesat.ca/documents.aspx.  
 
 

2. ,ȭÅau souterraine  
 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ όǇƭǳƛŜ Ŝǘ ƴŜƛƎŜύ ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊent 
Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŜƳǇƭƛǊ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƻǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ [ΩŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŎƻƴŦƛƴŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

http://www.sesat.ca/documents.aspx
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couches imperméables, telle la couche argileuse qui recouvre les eskers aquifères, mais peut 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ƴƻƴ-confiné dans le roc. La vitesse et la direction de 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ŎȅŎƭŜǎ 
de circulŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƭŜƴǘǎΤ ǳƴŜ ƎƻǳǘǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ǳƴ ŀƴ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΦ [Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
généralement très long1. 
 
LΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue possède des eaux souterraines de bonne qualité en abondance, se 
consommant parfois sans traitement préalable ou à des coûts de traitement moindre que les eaux de 
surface. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǊǎŜƴƛŎΦ 
Mais la ressource demeure largement méconnue et très peu de données sont disponibles sur les eaux 
souterraines de la région2. 
 
 

3. Les eskers et les moraines  témiscabitibiens  
 
 
Définitions 
 
Esker : ƭƻƴƎ Ǌǳōŀƴ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǘǊŀǘƛŦƛŞǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎƻǳǎ ǳƴ 
glacier en fonte 
 
Moraine Υ ƭƻƴƎ Ǌǳōŀƴ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǘǊŀǘƛŦƛŞǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł ƭŀ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎƭŀŎƛŜǊ Ŝƴ ŦƻƴǘŜ 
 
Aquifère granulaire : CƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƛƴs de matériaux 
granulaires (sable, gravier, etc.). 
 
Distribution régionale 
 
 
{ƛ ƭΩƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ ƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ŜǎƪŜǊ orienté nord-sud approximativement à 
chaque quinze kilomètres (Fig. 1). Du côté nord, on retrouve successivement lΩŜǎƪŜǊ Řǳ ƭŀŎ tŀǊŜƴǘΣ 
ƭΩŜǎƪŜǊ Řǳ ƭŀŎ 5ŜǎǇƛƴŀǎǎȅΣ ƭΩŜǎƪŜǊ ŘŜ .ŀǊǊŀǳǘŜΣ ƭŀ ƳƻǊŀƛƴŜ ƛƴǘŜǊƭƻōŀƛǊŜ IŀǊǊƛŎŀƴŀΣ ƭΩŜǎƪŜǊ {ǘ-
Mathieu/Berry, ƭΩŜǎƪŜǊ ŘŜ [ŀǳƴŀȅΣ ƭΩŜǎƪŜǊ Řǳ ƭŀŎ aŀŎŀƳƛŎ Ŝǘ ƭΩŜǎƪŜǊ ŘŜ [ŀ {ŀǊǊŜΦ tƭǳǎ ŀǳ {ǳŘΣ ƻƴ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎƪŜǊ ±ŀǳŘǊŀȅ-Joannès, ƭΩŜǎƪŜǊ Řǳ ƭŀŎ aŀƭŀǊǘƛŎΣ ƭΩŜǎƪŜǊ Řǳ ƭŀŎ {ŀōƻǳǊƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎƪŜǊ 
de Louvicourt. Du côté du Témiscamingue, on retrouve les eskers de Nédélec, de Moffet et de 
Belleterre ainsi que les moraines de Roulier et de LaverlochèreΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎƪŜǊǎ ƻǳ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎƪŜǊǎ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƴƻƳƳŞǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŞǘǳŘƛŞǎΦ  
 

                                                           
1 EnviroƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀΣ [Ŝ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ http://www.ec.gc.ca/WATER/f_main.html 

 
2 hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue. 2007. Portrait des ressources hydriques, version intégrale. Les portraits de la région. 47 p. 

http://www.ec.gc.ca/WATER/f_main.html
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Figure 1: Dépôts fluvio-glaciaires en Abitibi-Témiscamingue.  
Source : Groupe de recherche sur les eaux souterraines (GRES), UQAT, 2010. 
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Origines des eskers/moraines 
 
Les eskers et moraines qui parsèment la région sont le lègue de la dernière glaciation à avoir 
recouvert le territoire, la glaciation du Wisconsin3Φ [Ŝǎ ƭƻƴƎǎ Ǌǳōŀƴǎ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜǎƪŜǊǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ par les rivières 
ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǎƻǳs le glacier en retrait. tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊŀƛƴŜ ŘΩIŀǊǊƛŎŀƴŀΣ ŜƭƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ 
entre deux lobes de glace qui, en fondant, ont creusé de plus en plus le glacier vers le Nord, tout en 
alimentant une rivière de surface qui a laissé dans son lit les matériaux granulaires qui constituent la 
ƳƻǊŀƛƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎΣ ǘŜƭ ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ±ŀƭ-
ŘΩhǊΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Řǳ ǊŜǘǊait glaciaire.  
 
En marge du glacier, les eaux de fonte se sont accumulées sur de très grandes étendues, emplissant 
ainsi la dépression isostatique causée par le poids du glacier. En Abitibi-Témiscamingue et dans le 
Nord-est ontarien, ces eaux de fonte ont ŦƻǊƳŞ ŘŜǳȄ ƭŀŎǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΦ 5ΩŀōƻǊŘ όмл 000 ans 
!Φ!Φύ ƭŜ ƭŀŎ .ŀǊƭƻǿΣ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜΦ tƭǳǎ ǘŀǊŘ όу 400 ans A.A.) alors que le glacier 
ǎΩŞǘŀƛǘ ǊŜǘƛǊŞ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ŀǳ bƻǊŘΣ ƭŜ ƭŀŎ hƧƛōǿŀȅ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩ!ōƛǘƛōƛΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ƭŀŎǎ glaciaires, 
ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ .ŀǊƭƻǿ-Ojibway, étaient caractérisés par des 
courants beaucoup moins forts que ceux des rivières glaciaires, permettant ainsi la sédimentation de 
particules beaucoup plus fines, les dépôts ƎƭŀŎƛƻƭŀŎǳǎǘǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
argileuse témiscabitibienne a été créée, recouvrant partiellement ou totalement certains eskers de la 
région. 
 
Les précipitations qui sont captées par les eskers sont filtrées par des couches de sable et de gravier 
ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ ŜǎƪŜǊ 
Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ƴƻǊŘ-ǎǳŘ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŜǎƪŜǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦƛƭǘǊŞŜ Ŝǎǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴelle. Les eskers et moraines aquifères de la région servent de source 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ±ŀƭ-ŘΩhǊΣ aŀƭŀǊǘƛŎΣ {ŜƴƴŜǘŜǊǊŜΣ .ŀǊǊŀǳǘŜΣ 
Amos et La Sarre. [Ŝǎ ŜŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩ!ƳƻǎΣ .ŀǊǊŀǳǘŜ Ŝǘ {ŜƴƴŜǘŜǊǊŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ 
embouteillée ESKA ont gagné différents prix à la compétition internationale de Berkley Springs (ÉU) 
entre 2001 et 2007. 
 
{ƛ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŦƭŀƴŎǎ ŘŜ ƭΩŜǎƪŜǊΣ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀns un réservoir 
naturel (Fig. 2). Le ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ όǊŜŎƘŀǊƎŜύ Ŝǘ 
selon le taux de pompage subi. Lorsque le niveau atteint la limite supérieure de la couche argileuse, 
ƭΩŜŀǳ ŞƳŜǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭŀƴŎǎ ŘŜ ƭΩŜǎƪŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ Ŏƻƴǎǘƛtuent dans la plaine argileuse, 
la tête de différents bassins versants. Les eskers et moraines ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎƛŦǎ Ł ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-
¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŞǘŜƴŘǳŜ non seulement sur la quasi-totalité du 
Canada, mais aussi ǎǳǊ ƭΩŜƴsemble du Royaume-Uni et de la péninsule scandinave et sur une large 
bande au nord de la RussieΣ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ .ŜǊƭƛƴ Ŝǘ aƻǎŎƻǳ. Ce qui distingue les eskers et 
moraines témiscabitibiens ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ǇŀǊ Ŝxemple en 
.ŜŀǳŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ !ǇǇŀƭŀŎƘŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł [ŀ ¢ǳǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ 
argileuse qui confère à certains un potentiel aquifère remarquable4. 
 
 

                                                           
3 Veillette, J. 2000. Chapitre 1 : Un roc ancien rajeuni par les glaciers. Dans Abitibi-¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜΦ 5Ŝ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƎƭŀŎŜǎ Ł ǳƴ 
ŦƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜ. Éditions Multimonde. 160 p. 
 
4 hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue. 2007. Portrait des ressources hydriques, version intégrale. Les portraits de la région. 47 p. 
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Figure 2: Modélisation d'une coupe transversale d'esker aquifère. 
Source : {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ !ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue, 2010, http://www.sesat.ca/eau_esker.aspx. 

 
 
Importance des eskers et moraines témiscabitibiens 
 

 Les eskers/moraines constituent des filtres naturels et certains fournissent une eau de très 
grande qualité 

 [Ŝǎ ŜǎƪŜǊǎκƳƻǊŀƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŦƭŀƴŎǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ 
ŘΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜǎ 

 Certains aquifères granulaires sont suffisamment productifs pour alimenter de grandes villes 
en eau potable (ex. Val-ŘΩhǊΣ нрΣллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻǊŀƛƴŜ IŀǊǊƛŎŀƴŀύ 

 Sites très perméables et donc très vulnérables à la contamination émanant de la surface 

 Propices à plusieurs usages, entre autres : exploitation de sable et gravier, sentiers pour 
véhicules hors route (VHR), dépôts en tranchée, culture de pommes de terre, bleuetières, 
villégiature, remblai naturel pour les aéroports et pour les routes. Ces usages ne sont pas 
toujours compatibles avec la préservation ŘΩǳƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ granulaire, et ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎƪŜǊ 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳƻǊŀƛƴŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ. 

  

http://www.sesat.ca/eau_esker.aspx
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4. Sujets-Enjeux abordés au forum  

 

I. Exploitation de substances minérales de surface 
 
 
Définitions 
 
Substances minérales de surface : selon la définition du MRNF, les substances minérales de surface 
ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭŀ ǘƻǳǊōŜΣ ƭŜ ǎŀōƭŜΣ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊΣ ƭŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎŀƭŎƛǘŜΣ ƭŀ ŘƻƭƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊƎƛƭŜΦ  
 
Sablière : conformément à la définition utilisée dans le règlement sur les carrières et sablières, le 
terme « sablière » désigne dans le présent document « ǘƻǳǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ŘΩƻǴ ƭΩƻƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ 
substances minérales non consolidées, y compris du sable ou du gravier » (Fig. 3). 
 

 
 
Figure 3: Sablière de St-Mathieu-ŘϥIŀǊǊƛŎŀƴŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƭŀƴŎ ŘŜ ƭΩŜǎƪŜǊ {ǘ-Mathieu/Berry, deux ans après la 
restauration 
Source : SESAT, 2010. 

 
 
Distribution régionale 
 
[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue compte un petit nombre de carrières (huit carrières de pierre 
industrielle et quatre carrières de pierre concassée; août 2009) mais une très grande quantité de 
gravières et de sablières exploitant un large volume de dépôts fluvio-glaciaires (sable et gravier) (Fig. 
4). Ce matérƛŜƭ ƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŀǊǘƛ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǘŜƴŘ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Ŝƴ ƭƻƴƎǎ 
rubans nord-sud, formant dans certains cas des eskers ou des moraines. " ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 
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aériennes et de validations sur le terrain, la Commission géologique du Canada a, au fil des ans, 
compilé un répertoire de toutes les sablières en région. En 2009, elle en avait cumulativement 
répertorié un peu plus de 800 (incluant les sablières restaurées/abandonnées), dont environ 70% se 
trouvaient sur des eskers ou sur des moraines (Fig. 4).  
 
Une liste complète des sablières actives et inactives peut en tout temps être fournie par le système 
ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ό{!Dhύ Řǳ a559tΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊΦ 9ƴ 
septembre 2010, le MDDEP dénombre 468 sablières actives en région. Le répertoire du MDDEP 
indique également les sites où une contamination a été détectée (un seul site contaminé répertorié 
en septembre 2010). 
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Figure 4: Sablières et déblais de mines répertoriés en région par le MRNF et la Commission géologique du Canada (CGC).  
Note : Cette base de données ne tient pas compte des sites qui ont été fermés/restaurés. 
Source : Commission géologique du Canada, Groupe de recherche sur les eaux souterraines (GRES), UQAT, 2009. 
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PǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ 
 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ a559t. 
Ce certificat est de durée illimitée Υ ƛƭ ƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŜƳŀƴde 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ƴƻƳΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
Ŝǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ŘŞǎƛǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ 
de production annuelle et les dates prévues pour ƭŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ : 
 

 ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ тр Ƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ  

 ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƘŜŎǘŀǊŜǎ 

 ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon se fait de façon intensive 
 
La garantie financière exigée est de 5 000 Ϸ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ п ллл $/ha 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
est remise suite à une inspection deux ans après la fermeture et la restauration du site (pente du 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎύΦ !ƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пт Řǳ règlement sur les 
carrières et sablièresΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et les règlements en vigueur. /Ŝƭŀ ǎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ Ǿǳ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 
abandonnée en région. 
 
Il est à noter qǳŜ ƭŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ мт ŀƻǶǘ мфтт ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нллфΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
a559t ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!Ƴƻǎ Ŝt de la Municipalité de St-Mathieu-
ŘΩIŀǊǊƛŎŀƴŀΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŏƛƴǉ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀǳǘǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
1977. 
 
La Loi sur les mines prévoit deux types de droits miniers pour les substances minérales de surface : 
 

 le bail non exclusif (BNE)Σ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜ όǎŀǳŦ ƭŜ ǎŀōƭŜ ŘŜ ǎƛƭƛŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
industrielles), de gravier, de résidus miniers inertes et de tout autre dépôt meuble utilisé à 
des fins de construction;  

 le bail exclusif (BEX), pour ces mêmes substances utilisées à des fins industrielles ou toute 
autre substance minérale de surface non visée par le bail non exclusif.  

 
La très grande majorité des sablières sont exploitées avec des baux non exclusifs. Dans ces cas, 
plusieurs exploitants utilisent un même site (un banc y est attribué à chacun) et détiennent chacun un 
ōŀƛƭ ƴƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦΦ [Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞ 
ǇŀǊ ƭŜ a559tΣ Ŝǎǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ awbCΦ {Ŝǳƭ ƭŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛsation est 
responsable de la garantie financière et de la restauration du site. Un bail non exclusif prend fin le 31 
mars de chaque année et est renouvelable. 
 
tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ōŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǎǇŞcifié par 
ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όwbLύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ awbCΣ ǉǳŀǘǊŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭes volumes extraits. Le bail est « renouvelable si la 



[ΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ Ł ƎŞǊŜǊ 
/ƻƴŘŜƴǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 
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ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻȅŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜœǳǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǘǊŜ Ŝǘ 
que tous les rapports et redevances associés à ce titre ont été transmis »5. Un BNE ne requiert pas 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞΦ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳn BNE est illustré à la figure 5.  
 

 
 
Figure 5: Processus d'attribution d'un bail non exclusif (BNE) pour l'exploitation d'une sablière 
Source : M. Olivier Pitre, SESAT, avec la collaboration de M. Yves Grégoire, MDDEP et Mme Marie Bernard, MRNF.  

                                                           
5 MRNF. 2010. /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƛƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ.  
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Mesures de protection des eaux souterraines 
 
UƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ ǎƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ 
municipal. En théorieΣ ǎƛ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǇǊŞƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳşƳŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎΦ 9ƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ a559t estime les risques potentiels de contamination des 
eaux souterraines associées aux demandes en se servant du Guide de classification des eaux 
souterraines du QuébecΦ /Ŝ ƎǳƛŘŜ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
leur usage actuel ou potentiel et secondairement en fonction de leur vulnérabilité6. 
 

 
 

Figure 6: Procédure de classification des eaux souterraines du Québec employée par le MDDEP, notamment lors de l'attribution de 
certificats d'autorisation à un exploitant de sablière 
Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ мфффōΦ Guide de classification des eaux souterraines du Québec. 15 p. 

 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ pas ǘŜƴǳΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, de mesurer le niveau 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎΦ [Ŝ a559t Ŝǎǘ 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ 
ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƻōƭƛƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ à intervenir surtout suite au dépôt de plaintes. 
 
 
Risques de dégradation des eaux souterraines 
 
Les sablières constituent une menace très importante à la qualité des aquifères associés aux eskers, 
ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎƪŜǊΣ 

                                                           
6 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 1999b. Guide de classification des eaux souterraines du Québec. 15 p. 



[ΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ Ł ƎŞǊŜǊ 
/ƻƴŘŜƴǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 
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Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴ ŀƳƛƴŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜΣ 
ce qui le rend plus vulnérable à la contamination. D'autre part, la machinerie nécessaire à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 5Ŝ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎκŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǘŞ 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ ǘƻǳte conformité avec la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ  
 
 
Nouveaux puits à proximité de sablières préexistantes 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр Řǳ règlement sur les carrières et les sablières ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛ 
une nouvelle sablière est implantée à moins ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ aŀƛǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ne prévoit rien dans le cas contraire Υ ǎƛ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉǳƛǘǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎŀōƭƛŝǊŜ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ł aŀƭŀǊǘƛŎΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜs 
Ǉǳƛǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Іс Ŝǘ Іт Ŝƴ нллс Ŝǘ нлмл ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  
 
 
Contrôle inadéquat du tonnage 
 
Le mode de perception des redevances sur les volumes extraits dans les gravières et sablières est 
actuellement inadéquat. 9ƴ мфутΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
régional constatait que le MRNF : 
 

« a de la difficulté à assurer un contrôle adéquat des prélèvements de sable et de 
gravier sur les terres publiques, notamment en ce qui concerne la fréquence des 
ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ Χ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŀǊ 
ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ Ł ƎŀƎƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Χ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ 
ministère, les redevances perçues sur la base des quantités de sable et de gravier 
déclarées par les détenteurs de permis ne représenteraient que 25 % à 30 % des 
redevances possibles. » 

 
Dans son dernier rapport (2009), le Vérificateur général du Québec estime que les mécanismes de 
contrôle des activités minières sont toujours déficients. 
 
 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
 
" ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нллфΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Loi sur les mines ont été entrepris. Les 
modifications sont regroupées au sein du projet de Loi Nº 79, Loi modifiant la Loi sur les mines. En ce 
ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀǾƛŜǊΣ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мпнΦлΦмΣ мпнΦлΦнΣ мпп Ŝǘ олпΦ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 
se voit confier de nouveaux pouvoirs discrétionnaires. Il peut désormais refuser une demande de bail 
ƻǳ ǊŜǘƛǊŜǊ ǳƴ ōŀƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ 
« eskers présentant un potentiel en eau potable » sont ajoutés à la liste des territoires que le ministre 
ǇŜǳǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜ ŀǳ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ Ł ƭŀ Loi sur les mines 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳre pourraient être apportés au 
règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure de même 
ǉǳΩŀǳ règlement sur les carrières et sablières.  



[ΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ Ŝǘ Ł ƎŞǊŜǊ 
/ƻƴŘŜƴǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 
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II. Fermeture des DET et mise aux normes des LES 
 
 
Changement de règlementation sur les matières résiduelles 2006-2009 
 
La Loi mƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ entrée en vigueur le 19 janvier 2006 prévoyait 
un délai de trois ans pour compléter le remplacement du rŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όw9Law) par le nouveau règlement sur les déchets solides (RDS).  
La nouvelle règlementation prescrivait la mise à niveau de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
sanitaires (LES) et la fermeture des dépôts en tranchées (DET) dans la plupart des municipalités du 
Québec. Les ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳissement sanitaire existants devaient donc se conformer aux normes 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ technique (LET) avant le 19 janvier 2009. Cela implique la 
plupart du temps ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ étanche qui limite la percolation du lixiviat 
vers les eaux souterraines et un resserrement des contrôles de qualité des effluents. Avec la 
fermeture du LES de La Sarre, il reste maintenant trois LET en région : ceux de Val-ŘΩhǊΣ ŘŜ wƻǳȅƴ-
bƻǊŀƴŘŀ Ŝǘ ŘΩ!ƳƻǎΦ 
 
Quelques municipalités au Québec ont des difficultés à aborder le virage vers les lieux 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜnt de la MRC de Témiscamingue. En janvier 2009, 
les municipalités de la MRC avaient ŞǾŀƭǳŞ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 
La pluǎ ōŀǎǎŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƘƛŦŦǊŞŜ Ł 700 000 $, une somme trop élevée pour la MRC. Le MDDEP a 
modifié sa règlementation afin de permettre à ces municipalités de ne pas être pénalisées et de se 
servir plutôt de « petits centres de transfert ».  
 
 
Fermeture des dépôts en tranchée (DET) 
 
Conformément à ce changement de règlementation, la plupart des dépôts en tranchée devaient être 
fermés définitivement avant janvier 2009Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 59¢ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ Nord du 
Québec. Le MDDEP répertorie en Abitibi-Témiscamingue 69 dépôts en tranchée7 (alors que ǎƛ ƭΩƻƴ 
additionne les données fournies individuellement par les cinq MRC, on obtient un total de 78 DET). 
Deux se trouvent en territoires non organisés situés à plus de 100 km, par voie routière carrossable à 
l'année, d'un lieu d'enfouissement technique et demeureront en activité (REIMR, Art.87). Les 67 
autres auraient dû être fermés entre 2006 et 2009, mais selon le MDDEP, il en reste encore quatre au 
Témiscamingue qui sont toujours en attente de fermeture, dû aux difficultés de certaines 
municipalités à se conformer à la nouvelle règlementation.  
 
Les DET qui ont été fermés ont bénéficié de dispositions transitoires détaillées au chapitre VIII du 
REIMR. Essentiellement, cela implique que les règles de fermeture qui ont été appliquées étaient 
ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ (RDS), règles beaucoup moins contraignantes et beaucoup moins 
onéreusesΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ пр Řǳ RDS prescrivait un recouvrement final de 60 cm de terre, une pente 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ол҈ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ !ǳŎǳƴ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ƻǳ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŞǘŀƛǘ ǊŜǉǳƛǎ ŀǳ 
moment de la fermeture ou dans les mois et années qui suivaient. 
 

                                                           
7 MDDEP. Direction régionale. 2010. 
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/ŜǳȄ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 59¢ ŀǇǊŝǎ ƧŀƴǾƛŜǊ нллф όŀƭƻǊǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ 
ǎƻǳǎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƴŎƘŞŜΣ [99¢ύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΦ ¦ƴ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǇƻǳǊ 
suivre le niveau de la nappe phréatique et des échantillons doivent être prélevés et analysés au moins 
ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜύΦ /ƛƴǉ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ 
fermeture, si le suivi ne démontre aucune détérioration des eaux souterraines et si le site a été 
correctement restauré (revégétation, nivellemeƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜ a559t ǇŜǳǘ ƭƛōŞǊŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ 
responsabilités et lui remettre sa garantie financière. Une réévaluation peut être faite à chaque cinq 
ans. 
 
De tels suivis se font depuis longtemps sur le territoire de la Baie James, plus particulièrement au 
nord du 55e ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ул Ŝƴ 
fait. Cette gestion particulière du territoire fait partie des ententes que le gouvernement avait alors 
conclues avec les communautés autochtones du Nord-du-Québec.  
 
 
Distribution régionale 
 
Par le passé, plusieurs dépôts en tranchées ont été aménagés sur des eskers/moraines, le plus 
ǎƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ, Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ 
(Tab. 1, Fig. 7). Les eskers de par leur très grande perméabilité présentaient en effet une plus grande 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴΦ  
 
Le répertoire du MDDEP fournit pour chaque ancien DET : un nom légal, une brève description 
όƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜΣ ŘŀǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎ.) et le nom du cadastre. Par contre, 
 

 Sur les 69 DET répertoriés par le MDDEP, seulement 45 sont présentement géoréférencés.  

 Le nombre de DET en région semble incertain; le MDDEP en répertorie 69, alors que 
collectivement les MRC en dénombrent 78. 

 
 

 
 

Tableau 1: 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ aw/ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝƴ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue et proportion de ces DET se trouvant sur ou à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜǎƪŜǊǎ ƻǳ ŘŜ ƳƻǊŀƛƴŜǎΦ 
Source : *Aménagistes des MRC. **Liste du 10 février 2010 du système ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ opérations provenant du MDDEP 
Note : Le MDDEP répertorie 69 DET en région, mais seulement 45 sont géoréférencés. 

 

 
 
 
 

 

MRC
Nombre de DET 

répertoriés (MRC)*

Nombre de DET 

répertoriés 

(MDDEP)**

Nombre de DET  

géoréférencés 

(MDDEP)**

Nombre de DET sur 

esker/moraine 

(MDDEP)**

Nombre de DET sur ou à 

mois d'un kilomètre d'un 

esker/moraine (MDDEP)**

Abitibi 12 s/o 12 7/12 10/12

Abitibi-Ouest 16 s/o 11 5/11 7/11

Rouyn-Noranda 22 s/o 2 2/2 2/2

Témiscamingue 17 s/o 13 6/13 11/13

Vallée-de-l'Or 11 s/o 7 3/7 4/7

Région 78 69 45 23/45 34/45
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Risques de dégradation des eaux souterraines 
 
!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ 59¢ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Ŝƴ 
région. Cela étant dit, on ƴΩŜƴ ŀ pas vraiment cherché. 
 
[Ŝǎ 59¢ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ Ces sites, déjà 
fragilisés par le jalonnement minier sont ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus vulnérables à la contamination des eaux 
souterraines. De façon générale, les DET constituent un passif environnemental qui hypothèque la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎƪŜǊǎ et moraines en région.  
 
/Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƎƴƻǊŀƴŎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳination. En effet, le 
ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ Řǳ a559t ƴŜ ŦƻǳǊƴƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŜƴŦƻǳƛǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŜƴŦƻǳƛǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƭΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƻǳ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 59¢Φ 
La fermeture des DET étant un évènement très récent, il est probable que les MRC, les municipalités, 
le MDDEP et les anciens exploitants détiennent toujours certaines informations pertinentes sur ces 
ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŎƻƭƭƛƎŞŜǎ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇŀraitre avec le 
temps. 
 
De plus, ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǎǳƛǾƛ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ 59¢Φ 
 
/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ difficile ǉǳŀƴŘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ 
simplement impossible. De plus, les cycleǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ƭŜƴǘǎΣ ǳƴŜ 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǘŜŎǘŞŜΦ [Ŝǎ ƳŀƛƭƭŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜǎΦ 
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Figure 7: Distribution des 45 DET géoréférencés en Abitibi-Témiscamingue.  
Note : Le MDDEP répertorie 65 DET en région, mais seulement 45 sont géoréférencés.  
Source : Groupe de recherche sur les eaux souterraines (GRES), UQAT, 2010. 
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III. Redevance 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллнΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƛǘ Ł ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
des instruments économiques pour la gouvernance, essentiellement via une approche utilisateur-
payeur et pollueur-payeur. Le gouvernement reconnaissait déjà la contribution de la majorité des 
ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ 
municipale, ce qui les exclue du régime des redevances québécois. Le projet de règlement fut soumis 
à consultation publique de mai à juin 2010. Quelques mémoires ont émergé de la région, notamment 
le mémoire conjoint de la SESAT et de la Conférence régionale des élus. Le règlement dans sa forme 
finale est entré en vigueur le 15 décembre 2010. 
 
Ce règlement contient plusieurs points très intéressants pour la gouvernance des eaux souterraines, 
notamment : 
 
S Art1, 4: le règlement vise tous les utilisateurs de 75m3j-1, pas seulement les premiers 

préleveurs 
S Art2: « Aux fins du présent règlement, est assimilée à une utilisatioƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ 
Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ » 

S Art10: Les taux sont indexés chaque année en fonction du taux de variation des indices des 
prix à la consommation au Canada 

S Art12: Les redevances, intérêts et pénalités sont versés au Fonds vŜǊǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

S !ǊǘмсΥ {ΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм όǇǊŜƳƛŜǊǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нлмнύ 
 
Deux taux sont proposés par le MDDEP. Un premier taux, fixé à 70 $ pour chaque million de litres 
d'eau prélevé (0,07 $ m-3), sera imposé aux industries qui utilisent l'eau comme composante de leur 
produit. Un second taux, fixé à 2,50 $ pour chaque million de litres d'eau prélevé (0,0025 $ m-3), sera 
imposé aux industries qui utilisent l'eau dans leur processus de production et qui retournent donc la 
majeure partie de la ressource utilisée dans l'écosystème. 
 
Plusieurs industries majeures en Abitibi-¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ce règlement : exploitation minière, papetières, scieries, embouteilleurs, etc. Le secteur agricole est 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŜȄƛƎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, ainsi que le taux appliqué 
à chacune sont présentées dans le tableau 2 : 
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Activitéǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
Taux : 0,07 $ m-3 

Fabrication de boissons et de produits de tabac 

Fabrication de produits minéraux non métalliques 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ bouteilles 

[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ 

La mise en conserve, le marinage et le séchage de fruits et de légumes 

CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

FabriŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƛƴƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ 

[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ 

Activitéǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝƴ 
ǊŜǘƻǳǊƴŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Taux : 0,0025 $ m-3 

Première transformation de métaux 

Fabrication de produits métalliques 

Fabrication de machines 

Fabrication de produits informatiques et électroniques 

CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

Fabrication de matériel de transport 

Fabrication de meubles et de produits connexes 

Activités diverses de fabrication 

Usines de textiles 

Usines de produits textiles 

Fabrication de vêtements 

Fabrication de produits en cuir et de produits analogues 

Fabrication de produits en bois 

Fabrication du papier 

Impression et activités connexes de soutien 

Fabrication de produits du pétrole et du charbon 

Fabrication de produits chimiques 

Fabrication de produits en plastique et en caoutchouc 

CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ 
 

Tableau 2: Activités industrielles soumises au ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŜȄƛƎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
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IV. 6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄȭÅÓËÅÒ Ⱦ ÍÏÒÁÉÎÅ 
 
9ƴ нллмΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!Ƴƻǎ ŀ ǊŜƳǇƻǊǘŞ une ƳŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩƻǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ζ eau municipale » à un 
concours prestigieux de dégustation ŘΩŜŀǳ όBerkeley springs, États-Unis)Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
région ont remporté des prix à ce même concours les années suivantes. Dès lors, la prise de 
conscience fût rapide et plusieurs actions concrètes se sont mises en branle dans la région afin mieux 
connaitre et tirer profit de cette ressource hydrique souterraine issue des dépôts glaciaires (eskers et 
moraines).  
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊ ōƭŜǳ (SOB)Σ ŀƴŎşǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ !ōƛǘƛōƛ-
Témiscamingue, fut créée ǇŀǊ ŘŜǎ ƎŜƴǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ Ł ŎǆǳǊ ƭa 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ōƛǘƛōƛ. La SOB avait entre autres pour objets de promouvoir 
ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ōƛǘƛōƛΣ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇƻǘŜntiel économique de 
ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŜǎƪŜǊǎΣ ŦŀƛǊŜ Řǳ ŘŞƳŀǊŎƘŀƎŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŜǘŎΦ Au cours des années 2004 à 2007, lΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ deux études, soit 
ƭΩÉtude sur le potentiel de commercialisation de la ressource hydrique8 et ƭΩÉtude préparatoire au 
démarchage sur la mise en valeur de la ressource hydrique9. Au même moment, les travaux de 
recherches de monsieur Jean Veillette Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ en poste du professeur-chercheur Vincent Cloutier 
ont permis à ƭΩ¦v!¢ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ [ŀ {h.Σ Ǿƻǳƭŀƴǘ 
ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ souterraine des eskers, ǎΩŜǎǘ rapprochée ŘŜ ƭΩ¦v!¢ et a 
adapté sa mission pour devenir la SESAT actuelle. Le gouvernement du Québec a signé avec plusieurs 
régions des ententes dans le cadre des projets ACCORD (action concertée de coopération régionale 
de développement). Parmi les créneaux identifiés en Abitibi-Témiscamingue, celui de la ressource 
hydrique (souterraine) fut retenu ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŞǾŀƭǳŞΦ Une entente fut signée en 2002 afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŎǊŞƴŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎore été 
établi. Quelques années plus tard, le Portrait du système productif « Ressources hydriques » du 
Québec10 a été réalisé par ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-
Témiscamingue (CADT). 
 
En 2010, la SESAT a formé à partir de quelques-uns de ses membres et des membres de la Société de 
technologies ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue (STAT) ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩŜǎƪŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ 
poursuivre les recherches. La firme Zins Beauchesne et associée a été retenue ǇƻǳǊ ƭƛǾǊŜǊ ƭΩÉtude 
ŘΩƻǇǇƻǊtunités de valorisation ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩŜǎƪŜǊ. Le rapport final de cette étude a été déposé en juillet 
2010 et monsieur Pierre Labelle du CADT a été mandaté par le comité pour vérifier les pistes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ Lors du forum, le comƛǘŞ Ŝŀǳ ŘΩŜǎƪŜǊ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞƧŁ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƛƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ produits, mais souhaite également obtenir le 
pouls des citoyens sur ce sujet sensible. Le questionnement se fera sur le sujet du développement 
ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩŜǎƪŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƎǊŀǇǇŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩŜǎƪŜǊ Ŝƴ Ƴƛǎŀƴt sur les boissons 
fonctionnelles et la cosmétologie boréale.  
                                                           
8
 Bordeleau, R. et Balleux, C., Étude sur le potentiel de commercialisation de la ressource hydrique, avril 2004 

 
9
 Balleux, C. et Bordeleau, R., Étude préparatoire au démarchage sur la mise en valeur de la ressource hydrique, Rapport final, mars 2006 

 
10 Labelle, P. CADT, Portrait du système productif « Ressources hydriques » du Québec, juillet 2007. 
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V. Gestion ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÅÁÕ 
 
 
Lien entre eau souterraine et eau municipale (eau potable et eaux usées) 
 
тоΣп҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōƛǘƛōƛ-Témiscamingue tire son eau potable des eaux souterraines (Tab. 
3ύΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ aw/ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ млл҈ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘΩ!ōƛǘƛōƛ Ł 
seulement 30,2% sur le territoire de la Ville de Rouyn-bƻǊŀƴŘŀΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable est actuellement le lac Dufault (eau de surface). En 2006, Amos, La Sarre, Rouyn-Noranda, 
Val-ŘΩhǊ Ŝǘ ±ƛƭƭŜ-aŀǊƛŜ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ млл҈Σ 
100%, 12%, 100% et 55% respectivement. Il y a donc en Abitibi-Témiscamingue un lien très fort entre 
eau souterraine et eau potable. La Ville de Rouyn-Noranda constitue la plus importante exception à 
cette règle. 
 
 

 
Tableau 3 : Type d'alimentation en eau de consommation par MRC de l'Abitibi-Témiscamingue  
Source: MDDEP. 2000. Portrait régional de l'eau - Abitibi-Témiscamingue. 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/regions/region08  

 
En 2004, Environnement Canada procédait à une enquête pancanadienne ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭes 
eaux usées de 2400 municipalités du pays. Cette étude est menée tous les deux ou trois ans depuis le 
début des années 1980. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ǘƛǊŀƴǘ ƭŜǎ 
principales conclusions de cette large enquête11,12 sont accessibles sur le {ƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ 
ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀ13.  
 
Cette base de données inclut les vingt-ǉǳŀǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻǇǳƭŜǳǎŜǎ ŘΩ!ōƛǘƛōƛ-
¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ŦƻǳǊƴƛǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ Rouyn-Noranda, 
Val-d'Or, Amos, La Sarre, Malartic, Senneterre, Témiscaming, Ville-Marie et St-Bruno-de-Guigues ont 

                                                           
11 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴŘŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ нллтŀΦ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ нллт ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ 
municipalités. 12 p. 
 
12 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀΦ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴŘŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ нллтōΦ Rapport 2008 sur la tarification municipale de 
ƭΩŜŀǳ. 21 p. 
 
13 Environnement Canada. 2009a. 9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ό99t9¦aύ, http://www.ec.gc.ca/eau-
water/default.asp?lang=Fr&n=ED7C2D33-1.  

Population 

approvisionnée 

par réseau (%)

Population 

approvisionnée 

par puits 

individuels (%)

Abitibi 0 (0,0%) 11 064 (45,1%) 13 444 (54,9%)

Abitibi-Ouest 2 056 (8,8%) 11 696 (49,9%) 9 700 (41,3%)

Rouyn-Noranda 29 774 (69,8%) 3 367 (7,9%) 9 490 (22,3%)

Témiscamingue 3 729 (21,6%) 7 812 (45,3%) 5 708 (33,1%)

Vallée-de-l'Or 4 670 (10,9%) 31 208 (72,4%) 7 208 (16,7%)

Total 40 229 (26,6%) 65 147 (43,2%) 45 550 (30,2%)

MRC

Eau souterraine
Population 

approvisionnée 

en eau de 

surface (%)

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/regions/region08
http://www.ec.gc.ca/eau-water/default.asp?lang=Fr&n=ED7C2D33-1
http://www.ec.gc.ca/eau-water/default.asp?lang=Fr&n=ED7C2D33-1
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pu fournir une image plus complète. Certains de ces résultats seront présentés ici de façon sommaire. 
À des fins comparatives, les mêmes statistiques seront fournies pour les 13 provinces et territoires 
canadiens, de même que pour les huit plus grandes villes québécoises. 
 
 
/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊ ŎŀǇƛǘŀ 
 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όCƛƎΦ 8), le Québec se classe assez mal, avec la troisième plus grande 
consommation totale, derrière le Nouveau-Brunswick et le Yukon. Pour ce qui est de la 
consommation résidentielle, avec 424 litres par personne par jour, le Québec consomme à peu près 
autant que le Nouveau-Brunswick et la Colombie-Britannique. Le Yukon et Terre-Neuve-et-Labrador 
ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎƻǳǊƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 
 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όCƛƎΦ 9), la consommation totale (résidentiel + commercial et industriel + pertes 
de réseau) des huit villes témiscabitibiennes recensées est inférieure à la moyenne québécoise (848 
litres par personne par jour); seule Témiscaming affiche une consommation plus élevée. À titre de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎ Ŝǘ !Ƴƻǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƭƻǊǎ 
que Rouyn-Noranda, Val-ŘΩhǊ Ŝǘ Ville-Marie sont beaucoup plus économes.  
 

 
Figure 8: Consommation quotidienne per capita d'eau municipale au Canada (2004)  
Source : SESAT, 2010. 
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Figure 9: Consommation quotidienne per capita d'eau municipale au Québec et en Abitibi-Témiscamingue (2004)  
Source : SESAT, 2010. 

 
 
/ƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎŀƴŀŘƛŜƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όCƛƎΦ 10). La Nouvelle-;ŎƻǎǎŜΣ ƭΩhƴǘŀrio, les provinces des prairies et les Territoires-
du-Nord-Ouest affichent toutes un pourcentage de raccordement supérieur à 80%, tant pour les 
ǳǎŀƎŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ " ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ¢ŜǊǊŜ-Neuve-et-[ŀōǊŀŘƻǊΣ ƭΩOƭŜ-du-Prince-Édouard, 
Québec et le Yukon affichent des pourcentages inférieurs à 20% dans le secteur résidentiel. Pour ce 
ǉǳƛ Ŝǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ bǳƴŀǾǳǘ Ŝǘ ŀǳ vǳŞōŜŎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
est la moins répandue. Globalement, 63,3% des résidences et 83,0% des commerces au Canada sont 
ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ мсΣл҈ Ŝǘ опΣф҈ 
respectivement au Québec. 
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Figure 10: Pourcentage de la clientèle municipale équipée de compteurs d'eau au Canada (2004)  
Source : SESAT, 2010. 

 
En Abitibi-Témiscamingue, les villes de Rouyn-Noranda et de Ville-Marie ainsi que la municipalité de 
St-Bruno-de-DǳƛƎǳŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ƻǴ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
documenté de façon significative (Fig. 11). 100% des résidences de Rouyn-Noranda et de St-Bruno-de-
Guigues et 43% des résidences de Ville-aŀǊƛŜ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǳǎŀƎŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
commerciaux à Rouyn-bƻǊŀƴŘŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƘƛŦŦǊŞ Ŝǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭ Ł !Ƴƻǎ όŎŜƴǘǊŜ 
commercial) et à Senneterre, mais est intégral à St-Bruno-de-Guigues et à Ville-Marie. Les résidences 
Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ [ŀƴŘǊƛŜƴƴŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ 
ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ мффтΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜ dans les études 
ŘΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ /ŀƴŀŘŀΦ 
 

 
Figure 11: Pourcentage de la clientèle municipale équipée de compteurs d'eau au Québec (2004) (X  = non disponible)  

Source : SESAT, 2010. 
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Consommation par secteurs 
 
Les données fournies par les villes et municipalités témiscabitibiennes dans cette section sont à 
prendre avec précaution (Fig. 12). Les services de travaux publics ont le plus souvent fourni un estimé 
Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ le secteur résidentiel, le 
secteur commercial ou industriel et les pertes de réseau. 

  

    

    

 
Figure 12: Consommation d'eau des provinces/territoire s/villes, par secteur  
Source : SESAT, 2010. 
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Prix des services ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘǎ 
 
/ΩŜǎǘ ŀǳ vǳŞōŜŎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞǎ : 19,90 $ par mois 
ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ нр m3 ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ όCƛƎΦ 13). Les 
Québécois bénéficient ainsi de tarifs correspondant à la moitié de la moyenne fédérale, 40,47 $. En 
Abitibi-Témiscamingue (Fig.14), la seule ville à atteindre la moyenne canadienne est Rouyn-Noranda, 
ƭŜ ǎŜǳƭ ƎǊŀƴŘ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ un traitement 
Ǉƭǳǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǶǘŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ " ǇŀǊǘ wƻǳȅƴ-Noranda (qui puise son eau en surface 
dans le Lac Dufault, ce qui engendre des coûts de traitement supérieurs) et Ville-Marie, toutes les 
autres villes recensées exigent des tarifs inférieurs à la moyenne québécoise. 
 

 
Figure 13: Prix moyens des services d'aqueduc et d'égouts du secteur résidentiel au Canada (2004)  
Source : SESAT, 2010. 

 

 
Figure 14: Prix moyens des services d'aqueduc et d'égouts du secteur résidentiel en Abitibi-Témiscamingue (X  = non 

disponible)  
Source : SESAT, 2010. 


